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Les conditions d’inscription : 
 
Le concours interne est ouvert pour le 1/3 au plus des postes à pourvoir aux 

fonctionnaires et agents publics ainsi qu'aux agents en fonctions dans une 
organisation internationale intergouvernementale. Les candidats doivent justifier, 
au 1er janvier de l'année du concours, de quatre ans au moins de services publics 

effectifs, compte non tenu des périodes de stage ou de formation dans une école 
ou un établissement ouvrant accès à un grade de la fonction publique. 

 

Les épreuves :  
 

Le concours interne sur épreuves comporte une épreuve d’admissibilité, deux 

épreuves d’admission et une épreuve facultative. 

 

● L’épreuve d’admissibilité :  

 

L’épreuve d’admissibilité du concours interne consiste en la rédaction, à l’aide 

des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou de gestion 
rencontré par une collectivité territoriale dans le domaine des activités physiques 

et sportives, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du 
candidat ainsi que son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général 
et à ses capacités rédactionnelles afin de dégager des solutions opérationnelles 

appropriées (durée : quatre heures ; coefficient 4). 

 

● Les épreuves d’admission :  

 

Les épreuves d’admission du concours interne sont les suivantes : 

1° Une épreuve physique comprenant : 

– un parcours de natation ; 

– une épreuve de course (coefficient 1). 

2° Un entretien débutant par un exposé du candidat sur les acquis de son 

expérience professionnelle devant permettre au jury d’apprécier sa capacité à 
analyser son environnement professionnel et à résoudre les problèmes 
techniques ou d’encadrement les plus fréquemment rencontrés par un conseiller 

territorial des activités physiques et sportives (durée : vingt minutes, dont cinq 
minutes au plus d’exposé ; coefficient 4). 
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● L’épreuve facultative :  

 

Les candidats peuvent demander à subir, en cas d’admissibilité, une épreuve 
orale facultative de langue vivante.  

Ils choisissent, lors de leur inscription, l’une des langues étrangères suivantes : 

anglais, allemand, espagnol, italien, portugais, néerlandais, russe, arabe 
moderne ou grec.  

L’épreuve consiste en la traduction en français, sans dictionnaire, d’un texte dans 
la langue choisie suivie d’une conversation dans cette langue (durée : quinze 
minutes après une préparation de même durée : coefficient 1).  

La note obtenue à cette épreuve facultative ne peut entrer en ligne de compte en 
vue de l'admission que pour la part excédant la note 10 sur 20. 

 

 

 

Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée 
par le coefficient correspondant. 

Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves d’admissibilité entraîne 
l’élimination du candidat. 

Tout candidat qui ne participe pas à l’une des épreuves obligatoires est éliminé. 

Seuls les candidats déclarés admissibles par le jury sont autorisés à se présenter 
aux épreuves d'admission des concours. 

 

Les candidats blessés au moment des épreuves physiques et les 
candidates enceintes sont dispensés, à leur demande, de ces épreuves. 

Ils devront être en possession d’un certificat médical établissant leur 
état. Les candidats bénéficiant de cette dispense sont crédités d’une 

note égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des 
candidats au concours auquel ils participent. 

 


